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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pollution et nuisances
Question écrite n° 5878

Texte de la question

M. Serge Charles attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'interpretation de la note 3 D-6-92 de la
direction generale des impots du 27 octobre 1992. Selon cette note, les particuliers acquereurs d'une voiture
neuve equipee d'un pot catalytique beneficieraient d'une aide de 2 000 francs, afin de favoriser la protection de
l'environnement. Mais cette aide ne pourrait etre obtenue dans le cas d'un vehicule achete hors de France,
notamment en Belgique. Alors que la disparition des frontieres europeennes est devenue une realite depuis le
1er janvier 1993 en ce qui concerne la libre circulation des marchandises, il lui demande pour quelles raisons
une telle discrimination est operee.

Texte de la réponse

Conformement a la directive communautaire (CEE) no 91-441, du 26 juin 1991 sur laquelle reposait le principe
de l'aide a l'Etat en faveur des vehicules equipes d'un pot catalytique, cette mesure a beneficie a l'ensemble des
voitures particulieres neuves de marque francaise ou etrangere mises a la consommation finale sur le marche
francais et qui repondaient aux normes europeennes definies par cette directive. Il n'y a donc eu aucune
discrimination entre les vehicules produits par les constructeurs nationaux et ceux qui etaient d'origine
etrangere. Mais les vehicules concernes par cette disposition devaient avoir fait l'objet d'une premiere
immatriculation dans une serie normale francaise entre le 1er octobre et le 31 decembre 1992. L'aide ne pouvait
donc pas etre accordee aux achats de vehicules ayant deja fait l'objet d'une precedente immatriculation, que ce
soit en France ou a l'etranger.
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